Règlements généraux du

CPVPAT
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        Adoptés par l’Assemblée générale annuelle du 3 mai 2014
ARTICLE 1
NOM


La présente association est connue et désignée sous le nom de CLUB DE PATINAGE DE VITESSE DE POINTE-AUX-TREMBLES INC.  Pour les fins des présents règlements, le « C.P.V.P.A.T. » est désigné par le mot « Corporation ».

article 2
nature


La corporation sans but lucratif est essentiellement un organisme d’éducation et de bien-être dans le domaine du patinage de vitesse.

article 3
incorporation


La présente Corporation a été constituée par lettres patentes selon la troisième partie de la Loi des compagnies, le 27 décembre 1979.

article 4
siÈge social


Le siège social de la Corporation est établi dans la Ville de Montréal, au 1515, boul. du Tricentenaire, Pointe-aux-Trembles, Montréal, H1B 3A9.  Le Conseil d’administration par résolution pourra transférer le siège social à une autre adresse. Cependant, dans les 10 jours suivant ce transfert, le secrétaire devra faire connaître la nouvelle adresse civique du siège social de la Corporation à toutes les instances gouvernementales concernées ainsi qu’à toutes les autres sociétés avec lesquelles elle entretient des relations d’affaires (Voir le manuel des politiques et procédures).

article 5
champ d’action


Il a pour champ d’action le territoire de la Ville de Montréal, et il peut acquérir des biens à l’extérieur de ce territoire pour le bénéfice de ses membres.

article 6
buts


Il a pour buts :

1. de promouvoir l’organisation et l’expansion du patinage de vitesse,

2. d’assurer le développement de l’élite et de la relève au niveau régional, provincial, national et international,

3. de faire connaître le sport, d’encourager et d’accroître l’intérêt des jeunes vers la pratique du patinage récréatif et de la compétition au Québec ou ailleurs,

4. de susciter et d’encourager toute recherche en vue de l’amélioration des techniques du patinage en général,

5. de produire, d’assembler, de distribuer, d’acheter et de fournir des équipements de toutes sortes et de financer des installations sportives nécessaires à la pratique de ce sport, selon les possibilités de la Corporation,

6. de susciter, d’encourager, d’aider toute discipline récréative, connexe pouvant contribuer au patinage de vitesse.

article 7
LOGO ET sigle proposÉs


Le logo du Club, dont les dimensions peuvent varier selon son utilisation, tel qu’il a été réalisé en 2001 par Monsieur Carl Arpin, alors entraîneur au Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-Trembles.
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Le sigle du Club l’identifie et le définit.  Ainsi, les chèques émis au crédit au Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-Trembles peuvent être libellés à l’ordre du C.P.V.P.A.T.

les CATÉGORIES de membres

ARTICLE 8
catégories de membres

1. les membres actifs

2. les membres enregistrés

3. les membres honoraires

4. Les membres associés

5. Les patineurs occasionnels

6. L’entraîneur chef

Les membres actifs

article 9
Nature


Les membres actifs composent le Conseil d’administration (voir l’article 33).  Seuls les membres actifs ont le droit de vote au Conseil d’administration.

article 10
conditions


Pour être membre actif, il faut remplir les conditions suivantes :

            10.1
a)
être proposé par deux membres enregistrés,

b) Sous réserve de l’article 10.2, être élu par l’assemblée générale annuelle

c) prendre l’engagement de se soumettre aux présents règlements.

10.2 En cas de vacance d’un poste, il peut être comblé selon les conditions suivantes :

a) être proposé par deux membres actifs,

b) être accepté par le Conseil d’administration,

c) prendre l’engagement de se soumettre aux présents règlements,

d) En cas de vacance en cours d’année, le poste doit être soumis à l’élection à la prochaine assemblée générale annuelle des membres.

article 11
dÉmission


Il est possible à un membre actif de se retirer de la Corporation en cours de mandat.  Il doit cependant remettre sa démission au président ou au secrétaire qui doit la communiquer au Conseil d’administration pour fins d’approbation.  Toute démission doit être transmise par écrit, dans un délai de dix(10) jours précédant l’entrée en vigueur de sa démission.  Ce délai permettra au Conseil d’administration de nommer son successeur.  Avant son départ, il devra obligatoirement remettre tout document, clés des locaux, matériel, équipement ou tout autre article appartenant à la Corporation.

article 12
suspension ou expulsion


Toute décision relève du Conseil d’administration.

les membres enregistrÉs

article 13
nature
Toute personne enregistrée à la Fédération de patinage de vitesse du Québec (F.P.V.Q.) par le Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-Trembles (C.P.V.P.A.T.) ou un remplaçant.  Ici, remplaçant, désigne un parent ou tuteur.

article 14
conditions

Avoir payé les frais d’inscription au C.P.V.P.A.T. pour l’année courante, selon les modalités établies par le Conseil d’administration.

article 15
pouvoirs 


Ils ont le droit de vote aux assemblées générales.  Ils peuvent assister aux réunions du Conseil d’administration, mais n’y ont pas le droit de vote.  S’ils veulent qu’un sujet quelconque soit discuté à la réunion, ils doivent en aviser le président 8 jours à l’avance qui ajoutera à l’item varia le sujet à être discuté.  Alors, le membre enregistré qui aura demandé que ce sujet soit discuté aura le droit d’exprimer son point de vue sur ce sujet seulement.

les membres honoraires

article 16
nature


Le Conseil d’administration peut nommer, membre honoraire, toute personne à laquelle il veut rendre un hommage particulier.

article 17
pouvoirs


En tant que membre honoraire, il n’a pas le droit de vote.

les membres ASSOCIÉS

article 18
nature

Tous les membres inscrits aux registres de la Fédération de patinage de vitesse du Québec qui ne font pas partie des catégories 1, 2 et 3 de l’article 8.

article 19
pouvoirs

En tant que membre associé, il n’a pas le droit de vote.

Les patineurs occasionnels

article 20
nature

Tout patineur inscrit et en règle au registre de la Fédération de patinage de vitesse du Québec et dont l’affiliation a été payée par un club autre, mais qui désire s’entraîner sur une base occasionnelle avec le CPVPAT.

ARTICLE 21
CONDITIONS

a) Le patineur ou son parent (ou tuteur) doit soumettre une demande d’adhésion, laquelle devra être acceptée par la majorité des membres du Conseil d’administration ainsi que par l’entraîneur chef,

b) Il doit avoir complété et signé une fiche d’inscription en bonne et due forme,

c) Il doit avoir acquitté la totalité de la cotisation à l’organisation avant le début des entraînements,
d) Il doit s’engager à respecter les règlements établis par l’organisation.

article 22
pouvoirs

a) En tant que patineur occasionnel, il n’a pas le droit de vote et, par conséquent, il ne peut pas siéger au Conseil d’administration.

b) Il a le droit de participer à toutes les activités de l’organisation.

L’entraîneur chef

article 23
nature

Il est un membre associé désigné par le Conseil d’administration.

ARTICLE 24
CONDITIONS

a) Il doit être membre associé

b) Il doit être nommé à titre d’entraîneur chef par le Conseil d’administration

c) Il doit détenir une certification d’entraîneur reconnue

article 25
pouvoirs

Il ne fait pas partie du Conseil d’administration.  Toutefois, il peut assister aux assemblées du Conseil d’administration où il lui sera accordé un droit de parole sans droit de vote.  S’il le désire, il peut désigner un autre entraîneur pour le représenter.

Les assemblées générales

article 26
Types d’assemblÉes gÉnÉrales

1) Annuelle

2) Spéciale

L’assemblÉe gÉnÉrale annuelle

article 27
convocation

L’assemblée générale annuelle doit avoir lieu dans les trois mois suivant la fin de l’exercice financier. Tous les membres actifs et enregistrés doivent y être convoqués au moins une semaine à l’avance.  L’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle doit être joint à cet avis de convocation.

article 28
quorum

Le quorum est constitué des membres actifs et enregistrés présents.

article 29
ordre du jour

À cette réunion, on doit :

1. Adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de l’année précédente

2. Présenter des rapports généraux des activités

3. Présenter des états financiers et nommer le vérificateur pour l’année à venir

4. Faire approuver les recommandations de modifications aux règlements généraux (si nécessaire)

5. Faire approuver les montants de la cotisation pour la saison à venir

6. Ratifier tous les faits et gestes du Conseil d’administration pour l’année en cours

7. Procéder à l’élection des membres du Conseil d’administration.

L’assemblÉe gÉnÉrale spÉciale

article 30
nature


L’assemblée générale spéciale est une assemblée générale convoquée par le Conseil d’administration pour un objet défini, suivant les formalités prévues par les règlements.

article 31
convocation

Le Conseil d’administration, sur demande écrite d’un minimum de 15 membres enregistrés, sera tenu de convoquer une assemblée générale spéciale dans les 8 jours suivant la réception de la demande.

Il sera loisible au président ou au Conseil d’administration de convoquer de telles assemblées.  L’avis de convocation de toute assemblée générale spéciale doit indiquer l’objet défini qui doit être pris en considération.

article 32
quorum

Si la réunion est convoquée par des membres enregistrés, le quorum sera de 80 % des signataires de la demande.  Son procès-verbal sera adopté lors de la prochaine assemblée générale annuelle.

Si la réunion est convoquée par le Conseil d’administration, le quorum est constitué des membres actifs et enregistrés présents.  Son procès-verbal sera adopté lors de la première assemblée du Conseil d’administration.

le conseil d’administration

article 33
COMPOSITION

1. Le Conseil d’administration se compose de 9 membres actifs occupant les fonctions de :

· Président

· Vice-président

· Secrétaire

· Trésorier

· Représentant – Niveaux Élite et Provincial
· Représentant – Niveau Interrégional
· Représentant – Niveau Initiation

· Représentant aux communications

· Responsable des équipements et du matériel

2. Les membres sont élus pour un mandat de 2 ans et sont rééligibles lors de l’assemblée générale annuelle.

· Administrateurs élus lors des années impaires

· Président
· Secrétaire

· Représentant – Niveaux Élite et Provincial
· Responsable des équipements et du matériel

· Administrateurs élus lors des années paires

· Vice-président

· Trésorier

· Représentant – Niveau Interrégional
· Représentant – Niveau Initiation

· Représentant aux communications

article 34
Convocation
Il se réunit aussi souvent que nécessaire.

ARTICLE 35
QUORUM

Le quorum est constitué des membres actifs présents.  Cependant, pour que la réunion soit valide, la présence minimale de deux(2) membres du Comité exécutif est requise.

article 36
vote 

1. Tous les membres, excluant le président, ont le droit de vote à chaque réunion.

2. Si nécessaire, le président pourra se prévaloir de son vote prépondérant.

article 37
pouvoirs

1. Il vaque à l’exécution des décisions de la Corporation.

2. Il exerce les pouvoirs et accomplit les actes prévus par les présents règlements et tous ceux que la loi lui permet dans l’intérêt de la Corporation.

3. Il administre les biens de la Corporation et personne ne peut engager les biens de la Corporation sans une décision du Conseil d’administration,

4. Il doit remplacer par un membre enregistré tout membre du Conseil d’administration qui a cessé de remplir ses fonctions avant la fin de son terme,

5. Il doit faire approuver par les membres enregistrés à une assemblée générale spéciale, toute décision engageant les fonds de la Corporation pour une période dépassant son mandat.

article 38
Élections

1. Avant de procéder aux élections, on doit nommer un président et un secrétaire d’élection.  Ces derniers peuvent ne pas être des membres enregistrés.

2. Les administrateurs sont élus parmi les membres enregistrés du C.P.V.P.A.T. réunis en assemblée générale annuelle. L’élection peut se faire par un vote à main levée ou par scrutin secret si un seul membre enregistré présent en fait la demande.
article 39
EXERCICE FINANCIER

L’exercice financier se termine le 31 mars.  Les états financiers doivent être préparés par un vérificateur et approuvés par le Conseil d’administration pour l’année se terminant à cette date et être soumis à l’assemblée générale annuelle.

article 40
le comitÉ exÉcutif

1. Les officiers sont le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier.

2. Les officiers sont élus par et parmi les membres enregistrés à l’assemblée annuelle, immédiatement après la dissolution du Conseil d’administration.

3. Seuls les membres du Comité exécutif peuvent signer les chèques de la Corporation.  Deux(2) signatures sont obligatoires sur tous les chèques.  Deux(2) membres du Comité exécutif liés par la Loi sur les Impôts ne peuvent signer ensemble le même chèque.

Les fonctions des officiers

article 41
le prÉsident

1. Il préside les assemblées du Conseil d’administration et les assemblées générales de la Corporation.

2. Il décide des points d’ordre et est chargé de faire observer le protocole des assemblées délibérantes.

3. Il voit à l’application des règlements de la Corporation.

4. Il veille à ce que les autres officiers et responsables de comités remplissent leurs devoirs respectifs.

5. Avec les autres membres du Comité exécutif, il agit à titre de signataire des chèques de la Corporation.

6. Avec le secrétaire, il signe les procès-verbaux des assemblées qu’il préside.

7. Il ne peut faire aucune proposition, mais il lui est loisible de faire des suggestions et de donner son avis sur tout objet en délibération.

8. À toutes les assemblées, en cas d’égalité des voix, il a un vote prépondérant.

9. Il fait partie de tous les comités particuliers et il assiste à toutes leurs réunions s’il le désire.  Il doit donc recevoir toutes les convocations.

10. Il doit être mis au fait des chèques émis par la Corporation.

11. Il assiste aux assemblées des associations régionales et provinciales.

12. Il conserve une copie informatique de tous les dossiers relatifs à la Corporation.

article 42
le vice-prÉsident

1. Il seconde le président dans toutes les affaires de la Corporation.

2. En cas d’absence du président à une assemblée, il le remplace.

3. En cas d’absence prolongée ou de démission du président, il assume les fonctions de ce dernier jusqu’à la nomination d’un nouveau président du Conseil d’administration,

4. En cas d’absence du président à une assemblée des associations régionales ou provinciales, il le remplace

5. Il assure la gestion de l’Équipe des entraîneurs.

article 43
le secrÉtaire

1. Le secrétaire rédige les procès-verbaux des assemblées de la Corporation. Il signe les procès-verbaux avec le président. 
2. Il a la garde de tous les documents et archives de la Corporation. Il conserve une copie informatique de tous les dossiers relatifs à la Corporation et remet au Président une copie informatique des nouveaux dossiers à tous les trois mois.
3. Il prépare les convocations et les ordres du jour de concert avec le président.

4. Il rédige, reçoit et conserve la correspondance officielle de la Corporation.

5. En cas d’absence du secrétaire, le Conseil d’administration en nomme un « pro tempore ».

article 44
le trÉsorier

1. Le trésorier voit à la tenue des livres de comptabilité de la Corporation.

2. Avec le président ou un autre membre du Comité exécutif, il signe les chèques tirés sur l’institution financière où les fonds de la Corporation sont déposés, pour payer les sommes autorisées.

3. Il fait tout paiement par chèque pour les sommes excédant cinquante dollars (50,00 $).  Au-delà de ce montant, il doit faire approuver la dépense par le Comité exécutif.

4. Il a la responsabilité de la petite caisse et du compte à l’institution financière.

5. À chaque assemblée, il fait part des dépenses et recettes encourues depuis la dernière assemblée.

6. À la fin de l’exercice financier, il transmet au vérificateur ses livres de comptabilité pour être vérifiés et il en dresse un rapport pour l’assemblée générale annuelle.

Les fonctions des représentants

Article 45
LES REPRÉSENTANTS – INITIATION, INTERRÉGIONAL ET ÉLITE/PROVINCIAL 

1. Il est le porte-parole des membres enregistrés du niveau qu’il représente auprès du Conseil d’administration.

2. Il doit s’assurer d’acheminer l’information destinée aux membres enregistrés qu’il représente.

3. Il procède à l’inscription des membres enregistrés qu’il représente aux différentes compétitions.

article 46 
le RESPONSABLE DES communications  

1. Il s’assure de faire circuler les informations pertinentes auprès de tous les membres de la Corporation.

2. Il établit des contacts avec les médias d’information locaux et régionaux au besoin.

3. Il publicise notre discipline ou annonce les activités à venir ainsi que les résultats des compétitions

4. Il est responsable du site internet.

article 47
le RESPONSABLE DES ÉQUIPEMENTS ET DU MATÉRIEL  

1. Il est responsable des équipements et de l’inventaire du matériel de la Corporation.

2. Il identifie les besoins de la Corporation en matière d’équipement et de formation des personnes ressources.  Il soumet ses recommandations au Conseil d’administration.

3. Il s’assure de la qualité des équipements et, au besoin, il fait faire les réparations nécessaires auprès des compagnies réputées dans le domaine.

4. Il supervise les séances d’essayage de patins

5. Il est la personne de référence en matière d’entretien des équipements.

6. Il s’adjoint les personnes nécessaires pour le seconder dans ses fonctions.

les comités particuliers

article 48
formation  

Pour des fins définies, le Conseil d’administration peut créer des comités particuliers et établir les règles relatives à leur fonctionnement.  Le responsable de chacun de ces comités est choisi par le Conseil d’administration.

article 49
rapports   

Les comités particuliers doivent faire rapport de leur travail au Conseil d’administration.

article 50
pouvoirs  

Les comités particuliers traitent des objets pour lesquels ils ont été mandatés et ils relèvent du Conseil d’administration.

amendement et dissolution

article 51
amendement  

1. Au besoin, le Conseil d’administration peut amender les règlements généraux de la Corporation.

2. Ces amendements devront être approuvés par le vote des deux tiers des membres actifs et enregistrés présents à l’assemblée générale annuelle.

article 52
dissolution  

1. La Corporation ne peut être dissoute que par le vote des quatre cinquième des membres enregistrés présents à une assemblée générale spécialement convoquée dans ce but par un avis de trente jours donné par écrit à chacun des membres enregistrés.

2. Si la dissolution est votée, le Conseil d’administration devra remplir auprès des autorités publiques les formalités prévues par la Loi.

3. En cas de liquidation de la Corporation ou de distribution des biens de la Corporation, ces derniers seront dévolus à une organisation exerçant une activité analogue, donc de patinage de vitesse.

rÈglements spÉcifiques À l’Entraînement

article 53
cotisation  

Tout patineur doit payer la totalité de sa cotisation à la Corporation selon les modalités établies par le Conseil d’administration.  Cette cotisation comprend :

· l’inscription au Club (incluant l’affiliation à la F.P.V.Q.)

· l’inscription à la Ville de Montréal (s’il y a lieu)

· l’affiliation à la Fédération de patinage de vitesse du Québec (F.P.V.Q.)

· la participation à la campagne de financement (s’il y a lieu)

article 54
divers  

1. Tout patineur qui se déplace en patins doit obligatoirement avoir des protège-lames.

2. Tout patineur devra posséder un linge pour essuyer ses lames et ses patins après chaque présence sur la glace (spécialement pour ceux qui ont des patins loués par le Club).

3. Pour toute activité sur la glace, le patineur devra obligatoirement porter les équipements de protection mentionnés dans les plus récents règlements de sécurité émis par la F.P.V.Q. La liste suivant est à titre indicatif :

· Un casque protecteur approuvé par la F.P.V.Q.

· Des lunettes protectrices avec retenue (élastique ou autre) ou la visière complète en plastique (pas de grille)
· Gants, de préférence en cuir (non tissés) ou en matériel anti-coupure
· Des protège-genoux, intégrés ou non dans la combinaison (« skin »)
· Des protège-tibias rigides
· Protecteur pour le cou de type bavette
· Tubes ou bas résistant aux coupures et couvrant le tendon d’Achille
· Des protège-coudes (obligatoires seulement à l’école de patinage et au niveau Initiation)

Pour toutes les activités où le patineur représente le CPVPAT, il devra obligatoirement porter la combinaison (« skin ») aux couleurs officielles du Club en vigueur à ce moment.  Les anciens skins du Club et ceux des autres organismes ne seront tolérés que pour les périodes d’entraînement.

4. Aux parents, entraîneurs ou autres
· Chacun doit se conformer à la réglementation régissant les établissements publics de la Ville de Montréal.

· L’installation des matelas concerne tout le monde : parents, patineurs et entraîneurs.

· Lors des séances d’entraînement, aucun patineur ne doit précéder un entraîneur, moniteur ou toute autre personne désignée sur la glace.

· Seuls les entraîneurs ont autorité sur la glace.

· En cas de non-respect de ces règlements, les entraîneurs ou les membres du Conseil d’administration pourront prendre des sanctions appropriées si nécessaire.

5. Aux patineurs

· Tout patineur doit obtenir l’autorisation de son entraîneur pour sortir de la patinoire pendant un entraînement.

· Au début de chaque saison, le patineur et l’un de ses parents ou tuteur doivent lire et signer le code d’éthique et le remettre au Conseil d’administration.

rÈglements de compÉtition

ARTICLE 55  a)  Tout patineur, ayant l’approbation d’un parent ou autre personne responsable, devra payer son inscription avant la compétition.  Si le patineur ne se présente pas à la compétition, le montant deviendra exigible.

b)  Pour les compétitions auxquelles la Corporation n’exige pas de frais au patineur, le montant deviendra exigible si le patineur s’est inscrit et ne se présente pas à la compétition.

ARTICLE 56  Tout patineur d’âge mineur devra être accompagné d’un parent ou autre personne responsable.

ARTICLE 57
Pour les compétitions d’une journée, tout patineur devra se rapporter au responsable 15 minutes avant la réunion des entraîneurs.  Un patineur qui ne respectera pas cette consigne pourrait voir son nom retiré de la liste des participants à la compétition.

ARTICLE 58
Pour les compétitions de plus d’une journée, les mêmes règlements qu’à l’article 57 s’appliquent, sauf que le patineur devra également respecter le couvre-feu établi par l’entraîneur ou le responsable du groupe.

ARTICLE 59
Le patineur dont le comportement sera jugé inacceptable sera soumis à une réévaluation et des sanctions pourront être prises contre lui, soit par l’entraîneur ou par le Conseil d’administration.

LOCATION D’ÉQUIPEMENTS
ARTICLE 60
Un coût révisé annuellement sera exigé pour la location des équipements du Club.

ARTICLE 61
 La responsabilité des équipements loués incombe au patineur, son parent et/ou tuteur.

ARTICLE 62
Les patins seront aiguisés sur les aiguisoirs approuvés par le Club seulement.

ARTICLE 63
L’affûtage sera fait par les personnes dont la compétence aura été préalablement vérifiée.

ARTICLE 64
L’entretien et la bonne condition des équipements loués sont sous la responsabilité du patineur, de son parent et/ou tuteur.

ARTICLE 65
Un dédommagement pourra être exigé s’il est prouvé que le patineur n’a pas pris soin des équipements.

ARTICLE 66
Les équipements devront être remis lors de la dernière activité du Club.  Toutefois, si le patineur ne se présente pas à cette dernière activité, il est responsable de communiquer avec son représentant de niveau pour remettre l’équipement.  Des frais supplémentaires de location seront exigés pour un retard de plus de dix(10) jours suivant l’assemblée générale annuelle (AGA) de la Corporation.  Les frais de retard sont de 1,00 $ par jour.

RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES AUX CHAMPIONNATS CANADIENS ET NORD-AMÉRICAINS

(Courte piste et longue piste)
ARTICLE 67
Il est entendu que le Club favorisera toujours l’apport d’une aide financière aux patineurs, mais comme nul ne peut prédire d’année en année ce que seront les finances du Club à la fin d’une saison, nous acceptons le fait qu’il soit possible que le Club ne soit pas en mesure de fournir cette aide monétaire.  De plus, les patineurs qui recevront cette aide devront répondre aux critères suivants :

1. Se classer parmi les quatre (4) premiers de leur catégorie (ou ceux qui se trouvent dans la possibilité de participer aux championnats du fait d’absence des premiers) sur la liste officielle de la Fédération de patinage de vitesse du Québec.

2. Participer à ces championnats.

3. Participer à au moins 50 pourcent (50 %) des campagnes de financement du Club.

4. Être membre du Club depuis au moins deux (2) ans.

5. être âgé de moins de dix-huit (18) ans en début de saison de l’année de la participation.

Le Club défraiera un montant, jusqu’à concurrence de mille (1 000,00 $) par année, pour l’ensemble des participants.  Le partage se fera équitablement entre le nombre de participants et le nombre de championnats couverts.  Cependant, le maximum que pourra recevoir un patineur sera un montant de deux cent cinquante dollars (250,00 $) par championnat auquel il participera.

La charte de l’esprit sportif de la F.P.V.Q.
Les éducateurs, les parents, les entraîneurs, les athlètes, en fait tous les participants sont invités à faire preuve d’esprit sportif.  Chacun doit faire sa part pour promouvoir une pratique sportive plus humaine et plus formatrice.

Article I
Faire preuve d’esprit sportif, c’est d’abord et avant tout observer strictement tous les règlements, c’est ne jamais chercher à commettre délibérément une faute.

Article II
faire preuve d’esprit sportif, c’est respecter l’officiel.  La présence d’officiels ou d’arbitres s’avère essentielle à la tenue de toute compétition.  L’officiel a un rôle difficile à jouer.  Il mérite entièrement le respect de tous.

Article III
Faire preuve d’esprit sportif, c’est accepter toutes les décisions de l’arbitre sans jamais mettre en doute son intégrité.

Article IV
Faire preuve d’esprit sportif, c’est reconnaître dignement la supériorité de l’adversaire dans la défaite.

.

Article V
Faire preuve d’esprit sportif, c’est accepter la victoire avec modestie et sans ridiculiser son adversaire.

Article VI
Faire preuve d’esprit sportif, c’est savoir reconnaître les bons coups, les bonnes performances de l’adversaire.

Article VII
Faire preuve d’esprit sportif, c’est vouloir se mesurer à son opposant dans l’équité.  C’est compter sur son seul talent et ses habiletés pour tenter d’obtenir la victoire.

Article VIII
Faire preuve d’esprit sportif, c’est refuser de gagner par des moyens illégaux et par la tricherie.

Article IX
Faire preuve d’esprit sportif, pour l’officiel, c’est bien connaître tous les règlements et les appliquer avec impartialité.

Article X
Faire preuve d’esprit sportif, c’est garder sa dignité en toutes circonstances; c’est démontrer que l’on a la maîtrise de soi.  C’est refuser que la violence physique ou verbale prenne le dessus sur nous.

Article XI
Faire preuve d’esprit sportif, c’est faire preuve de tolérance envers les bénévoles, les organisateurs d’une compétition et la Fédération particulièrement lorsque des situations problématiques se présentent en cours de compétition.
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